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Les mesures de protections juridiques (tutelle, curatelle… et bien d’autres !) : 

Quels possibles ? Quels enjeux ? 
 

 

Collectif d’échanges et de formation 

Pour les aidants familiaux et professionnels concernés 

Pourquoi ? 

1. Pouvoir répondre au mieux aux besoins des personnes aidantes et des personnes protégées 

et à protéger. 

2. Transmettre des informations sur les différentes mesures de protections juridiques. 

3. Échanger, partager les expériences et mutualiser les différents parcours et de mise en place 

de mesures. 

4. Écouter pour imaginer des réponses face aux besoins concrets des familles. 

Où et quand ? 

Cette rencontre se déroulera 

LE LUNDI 13 JANVIER 2020 

8H30 - 16H30 

À LA MAISON DES ASSOCIATIONS DE FENOUILLET 

 PLACE FLANDRES DUNKERQUE 1940, 31150 FENOUILLET 

Organisation et animation : 

Nous remercions particulièrement la Municipalité de Fenouillet pour l’accueil de ce collectif. 

L’animation de la journée sera assurée par l’Equipe Relais Handicaps Rares Midi-Pyrénées : 

- Olivier CHABOT, coordonnateur 

- Claudine BONAFOS, assistante sociale spécialisée 

- Delphine POINOT, éducatrice spécialisée 

- Argana BESSIERE, assistante médico-sociale 

 

Le repas de midi est pris en charge par l’Equipe Relais Handicaps Rares 

pour l’ensemble des participants. 
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Au programme : 

8h30 : Accueil-café 

9h00 : Présentation de l’IJA, de l’ERHR et des intervenants/participants 

9h30 : Première partie – cadre légal des mesures de protection « majeurs vulnérables » 

Intervention de M. Jean-Denis BRUN, Premier Vice-Président du Tribunal d’Instance de Toulouse 

10h30 : Pause 

10h45 : Seconde partie – cadre légal des mesures de protection « majeurs vulnérables » 

Intervention de M. Jean-Denis BRUN, Premier Vice-Président du Tribunal d’Instance de Toulouse 

Et du service d’Information et de Soutien aux Tuteurs Familiaux de l’UDAF 31 

11h45 : Libre court aux échanges 

12h30 : Pause déjeuner 

14h00 : Témoignages de familles et de professionnels - Ateliers autour de deux thèmes 

1 : La transition enfants/adultes : le passage à la majorité  

2 : L’évolution de la protection pour les adultes 

15h30 : Pause 

15h45 : Synthèses des ateliers 

16h15 : Conclusion de la journée et perspectives 

16h30 : Fin de la journée 

 

Informations et inscriptions jusqu’au LUNDI 30 DÉCEMBRE 2019 : 

 

Merci d’indiquer votre nom et prénom, si vous êtes professionnel (fonctions/structures) ou aidant 

familial ainsi que le numéro de l’atelier auquel vous souhaitez participer l’après-midi. 

 

Contactez Argana BESSIERE, assistante médico-sociale 

05 61 14 82 20 

midipyrenees@erhr.fr 

 

Ce collectif se doit d’être accessible pour tous, faites-nous part de vos éventuels besoins 

(interprétariat LSF, adaptation luminosité, accessibilité PMR, présence d’un chien d’assistance…). 

 

 

INSCRIPTION GRATUITE MAIS OBLIGATOIRE. 

NOMBRE DE PLACES LIMITÉ. 
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